








 

 

ZAC TRIANGLE DE L’OASIS 

ACTUALISATION DU CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES, 

URBAINES, PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’actualisation du 
Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 

(CPAUPE) de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Triangle de l’Oasis. 

Pour rappel le CPAUPE est une pièce annexe du Cahier des Charges de Cession de Terrains 

Général (CCCTG) qui a été approuvé le 5 octobre 2021 par la Ville. 

La ZAC Triangle de l’Oasis est constituée de 3 pôles, lesquels sont décomposés en îlots comme 

suit : 

- Pôle formation (Ilots A1 -A2 -A3) 

- Pôle tertiaire (Ilots B1- B2 – B3) 

- Pôle hébergement (Ilot D1)  

 

En concertation avec l’aménageur SEDRE, il apparaît nécessaire de clarifier et d’uniformiser 
certains principes urbains définis au CPAUPE de l’opération afin de les harmoniser avec les 

dispositions du PLU et les évolutions techniques et parcellaires du projet d’aménagement.  
 

L’actualisation du CPAUPE porte sur les éléments suivants :  

 Surface perméable et plantation d’arbres : 
- Pour les îlots n’ayant pas encore fait l’objet d’un permis de construire accordé, 

intégration de la notion de « surface perméable ». Cette surface, à prendre en 

compte par les constructeurs doit correspondre à 25 % de la surface de la 

parcelle. L’îlot A3 fait exception à cette règle, en raison de sa superficie et de sa 

configuration particulière, la surface perméable est fixée à 20 %. 

- Pour le pôle formation, intégration de la notion de « nombre d’arbres à         

planter ». Le ratio du nombre d’arbres à planter sera conforme aux dispositions 

du PLU, lequel impose la plantation d’un arbre de haute tige pour 100 m² de 

terrain non-bâti. 

 Surface de pleine terre (surface non construite, perméable, capable de recevoir des 

plantations et libre de tout équipement en profondeur) : uniformisation de la part dédiée 

aux espaces de pleine terre de l’ilot formation (ilot A), correspondant à 80 % des espaces 

perméables ; 

 Césure (Persée) de l’îlot A1 : en lien avec l’emplacement réel de la servitude de passage 
afférent aux réseaux existants suite aux travaux de l’aménageur ; 

 Correction de la superficie de chaque sous-îlot de l’ilot formation (îlot A) ainsi que des 

emprises au sol maximum des constructions, consécutivement au dernier plan 

parcellaire réalisé par le géomètre de l’opération.  
 

Par ailleurs, l’actualisation du CPAUPE proposée par l’aménageur procède à la correction 

d’erreurs matérielles figurant au document initial tel que l’inversion du texte descriptif entre les 

îots A2 et A3 et la mise en cohérence de la surface de plancher maximum autorisée sur l’îlot 
B3. 

L’actualisation du CPAUPE, ainsi que des principes urbains associés restent conformes aux 
documents de la ZAC. 



 

 

Il est précisé que, conformément aux dispositions de l’article D.311-11-1 du Code de 

l’urbanisme, la présente délibération sera publiée sur le site internet de la Ville tel que 

mentionné à l'article R. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales et affichée pendant 

un mois en mairie de Le Port. Les documents précités seront également consultables en mairie 

sur cette même période (auprès du Service Aménagement Opérationnel) sur demande et aux 

horaires d’ouverture habituels. 

Par conséquent, il est demandé au conseil municipal :  

 

- d’approuver l’actualisation du Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales (CPAUPE) de la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) Triangle de l’Oasis ; 
 

- d’autoriser la publicité du Cahier des Charges de Cession de Terrains Général et du 

Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 

de la ZAC du Triangle de l’Oasis en mettant en œuvre les mesures prévues à l’article 
D.311-11-1 du Code de l’urbanisme ; 
 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

Annexe :  

- Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 

(CPAUPE) 

- Schéma expliquant la notion de pleine terre 

  



 

 

Schéma expliquant la notion de pleine terre 
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1 / LE PROJET

CONTEXTE

Le périmètre de la ZAC Triangle de l’oasis représente une surface d’environ 5.6ha. Les limites 
de la ZAC sont les suivantes :
A l’Ouest l’avenue du 20 décembre, dont la requalification future impacte la ZAC sur une 
emprise de 10m.
A l’Est par le prolongement de l’axe du mail du Parc boisé.
Au Nord, par le prolongement de l’axe du mail de l’Océan. L’aménagement de la place Aimé 
Cesaire impacte 2250m² de l’angle Nord de la ZAC.
Au Sud par l’avenue Lénine et le collège de l’Oasis.

Le site occupe une place stratégique dans la trame urbaine et l’organisation spatiale de 
la ville. En effet, l’avenue Raymond Vergès, futur Mail de l’Océan constitue un grand geste 
urbain, véritable épine dorsale qui guide une grande partie de la composition urbaine, grande 
percée et perspective vers la mer de plus de 2km de long.

Le site de la ZAC constitue une interruption dans ce geste urbain, une dent creuse dans la 
trame bâtie et une interruption dans la trame des espaces publics. Le projet de la ZAC du 
Triangle de l’Oasis doit trouver sa place dans une composition urbaine d’échelle imposante.
Il doit par ailleurs assurer le dialogue entre deux espaces urbains morphologiquement très 
différents de part et d’autre du triangle : une partie Est composée selon un urbanisme de barre, 
et appliquant les codes de l’architecture moderne. Sa partie Ouest est plus fragmentaire, 
développée au gré des projets de maisons individuelles, avant de retrouver l’urbanité du 
Centre-Ville. L’enjeu est de trouver un point d’articulation entre ces espaces aux formes, aux 
échelles et aux usages différents.

Par ailleurs le site a vocation à accueillir le futur Pôle d’échanges du Port, avec la création 
d’une place publique intégrant le pôle d’échanges kar ouest et car jaune, ainsi qu’une voie 
TCSP entre l’avenue Raymond Vergès et la Rue de Cherbourg. Sur la frange Est du projet 
l’aménagement du Fil vert préfigure également un devenir de cette façade.

L’analyse du contexte montre que le site du projet voit se croiser une pluralité d’enjeux, de 
nature et d’échelle très différentes, mais pour autant fortement interdépendants.

1
PRINCIPES DE COMPOSITION

LISIÈRE NORD
Dialogue des façades avec l’ESA et la Médiathèque
Cadrer la future place Aime Cesaire
Alignement avec le pignon de l’ESA
Permettre une connexion piétonne avec le futur pôle d’échanges, mais privilégier l’accessibilité 
depuis les façades Est et Ouest de l’ilot.
Pas d’accès véhicules depuis la façade Nord de l’ilot.
Un pôle d’échange qui invite à créer une façade ornementale et à trouver des usages plutôt 
côté jardin intérieur.
Répondre à l’échelle des vides et aux émergences lointaines (le Crayon du TCO, la rotonde de 
la place André Chenier).

LISIÈRE OUEST
Alignement à 10m  sur la rue du 20 Décembre pour respect de l’Emplacement Réservé.
Retrait des socles commerciaux pour dégager des trottoirs.
Des variations à trouver pour ne pas constituer une façade monolithique : hauteur, césure, 
écriture verticale des façades.
Un pignon sud stratégique : visibilité commerciale et espace de  proximité préexistant.

LISIÈRE EST
Un fonctionnement collectif de l’ilot : un seul point de desserte possible, absence de clôtures 
intérieures, gestion collective du stationnement.
Une ambiance et une émulation à créer autour d’espaces collectifs.
Maximiser les ouvertures visuelles vers le fil vert et le jardin central.
Une transparence et une ouverture au public variable dans le temps.

LISIÈRE SUD
Accessibilité du Jardin du campus.
Un réaménagement à long terme de la rue 8 mars une fois le programme défini sur l’îlot C.

ÎLOT LOGEMENTS
Implantation dans le respect des orientations du bâti adjacent.
Mise à distance de la voie.

APPROCHE BIOCLIMATIQUE GLOBALE
Multiplier les césures et porosités dans le bâti et à l’échelle urbaine afin de faciliter la 
ventilation naturelle.
Recourir à des formes architecturales qui favorisent la ventilation naturelle y compris pour 
les programmes impliquant des épaisseurs importantes : puit dépressionaire, atrium, etc.
Intégrer une forte présence du végétal et des espaces de pleine terre.

2 / PLAN D’ÎLOTAGE
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3 / PROGRAMME ET USAGES

Le programme de la ZAC est mixte, regroupant des activités tertiaires, des 
équipements d’enseignement et de formation, des services et quelques 
commerces, ainsi que des hébergements étudiants. 

Au coeur de la ZAC, le jardin du campus constitue un espace d’agrément et de 
sociabilité à destination des occupants quotidiens de la ZAC, mais également 
des riverains. 

L’ambition de la ZAC doit offrir une cohérence d’ensemble organisée dans un 
esprit de campus autour de son jardin. Il s’agit donc de parvenir à créer un espace 
qui soit ouvert à tous, tout en étant sécurisé et en permettant des intimités.

Le programme prévisionnel doit être compris entre 40 104 m² de surface de
plancher et 49 250 m² répartis de la façon suivante :

• 12 000m² de SDP affectés au terrain dont la commune se réserve l’affectation
• 28 104m² de SDP minimum affectés aux terrains restants

1

2. PRESCRIPTIONS
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21 / PRÉAMBULE

 
 Ce cahier apporte des compléments aux règles du PLU applicable au 
secteur Ud concerné. L’ensemble des articles du PLU ne font pas l’objet d’un 
complément dans le présent cahier. Le PLU reste le document de base qui 
doit guider la conception des projets. En cas de contradiction entre le présent 
document et le PLU, ce dernier prévaut. 

Les projets immobiliers situés dans la ZAC font l’objet d’un suivi par l’urbaniste 
coordonnateur et l’aménageur. La mission de coordination de l’urbaniste vise 
à suivre la qualité architecturale et la cohérence des projets des constructeurs 
en phase conception et réalisation. En particulier il s’agit de veiller à la bonne 
prise en compte des Prescriptions issues du présent Cahier des Prescriptions 
Architecturales Urbaines Paysagères et Environnementales ainsi que du 
respect des clauses du Cahier des Charges de Cession de Terrain Particulier. 

Le suivi sera organisé de manière adaptée à chaque projet et fera l’objet de 
réunions et d’avis de la part de l’urbaniste, dont la prise en compte sera vérifiée. 
Des commissions pourront-être organisées en présence de la Commune du 
Port. Une identité propre à chaque bâtiment est attendue tout autant qu’une 
harmonie d’ensemble.

Ce cahier comporte des prescriptions strictes mais explicites. Il repose sur 
une volonté de construire dans ce quartier des équipements climatiquement 
bien pensés, avec une expression architecturale de qualité, reflétant la prise 
en compte de données environnementales et de nouveaux modes constructifs.

2 / PHILOSOPHIE GÉNÉRALE2
 Les enjeux environnementaux, avec en particulier la raréfaction des éner-
gies fossiles et le dérèglement climatique, imposent de prendre très rapidement 
des mesures efficaces pour la construction des logements. 
L’engagement dans une politique environnementale de la SEDRE et de la 
commune du Port ne pourra s’avérer efficace que s’il rencontre la volonté 
d’un engagement similaire de la part des acquéreurs et de l’ensemble des 
professionnels qui concourent à l’activité de la construction. 

Cette démarche permet à l’échelle de chaque lot de réduire considérablement 
la consommation énergétique et ses coûts liés. Une bonne conception 
environnementale du bâti qui tient bien compte de l’exposition, limite les apports 
et déperditions thermiques  permet déjà d’améliorer de 30% les performances 
énergétiques par rapport à une construction standard.

Concernant le niveau de performances énergétiques des bâtiments, le présent 
CPAUPE prend pour support le référentiel PERENE RÉUNION 2009.
L’ensemble des constructions devront se conformer aux niveaux de consommation 
définis par PERENE 2009.

La ZAC Triangle de l’Oasis est porteuse de diversité et de qualité architecturale. 
La durabilité du bâtiment sera un critère déterminant pour l’évaluation des 
projets. Les principaux enjeux porteront sur la pérennité et le bon vieillissement 
des matériaux, ainsi que sur la qualité technique de protection et d’isolation.

Les répétitions d’éléments préfabriqués sont à éviter afin d’arriver 
à une expression originale des constructions. Le choix est ouvert 
pour les modes constructifs, l’exigence sera portée sur l’expression 
architecturale. L’architecture contemporaine sans ornementation 
superflue sera privilégiée.

L’expression architecturale devra mettre en valeur l’ingéniosité des 
volumes simples trouvant leur cohérence dans une composition 
d’ensemble. Les émergences et la diversité sont favorisées pour 
diminuer la sensation de densité ou d’opération monolithique.

Les paragraphes qui suivent sont des pistes de réflexion pour la 
conception des futurs projets et des constructions.
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3 / PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES2
 
 L’ambition de la ZAC est de constituer un quartier durable. Cet objectif de 
durabilité passe notamment par la maîtrise des performances énergétiques des 
bâtiments.

Par conséquent, et dans la mesure où pour les constructions à usage tertiaire 
aucune exigence ne s’impose (contrairement aux logements soumis à la RTA 
DOM), le présent reprend les exigences PERENE 2009.

L’ensemble des constructions devront donc se conformer aux objectifs et aux 
niveaux de consommation définis par PERENE 2009.

Les principaux objectifs sont repris dans le présent document. Les concepteurs 
sont invités à se procurer l’outil PERENE (http://www.envirobat-reunion.com/
IMG/pdf_perene.pdf) dont l’ensemble du corpus s’impose à eux. 

CONCEPTION THERMIQUE DES BÂTIMENTS

ZONAGE
>> Le site est situé dans la Zone 1 sous le vent.

VENTILATION NATURELLE TRAVERSANTE
Certains bâtiments ou usages peuvent déroger à cette règle sous réserve 
de justifier de contraintes particulières : (acoustique, locaux à atmosphère 
contrôlée, locaux sanitaires).

>> Ventilation traversante : Tous les logements et entités au sein des bâtiments 
doivent être traversant (avoir ses deux façades opposées donnant sur l’extérieur) 
de manière à optimiser les écoulements d’air à l’intérieur de celle-ci.

Chaque pièce principale doit au moins avoir un taux d’ouverture libre, (ou 
porosité) dont les valeurs sont précisées par zone climatique dans le tableau 
ci-après.

Nota : au cas où les pièces ne peuvent être traversantes, la ventilation en 
angle est possible selon certaines conditions.

La porosité de la paroi intérieure doit au moins être égale à la porosité 
extérieure.

>> Afin d’assurer un balayage optimal du bâtiment il est nécessaire de respecter 
des surfaces minimales d’ouvrant par type de pièce et par façade.

CARACTÉRISTIQUES THERMIQUES DES TOITURES
>> Le facteur solaire équivalent moyen des toitures parois horizontales en contact 
avec l’extérieur est inférieur ou égal à la valeur du facteur solaire équivalent de 
référence S Max. précisée dans le tableau ci-dessus. 

CARACTÉRISTIQUES DES PAROIS OPAQUES VERTICALES EN CONTACT AVEC 
L’EXTÉRIEUR

>> Le facteur solaire équivalent moyen S des parois verticales en contact avec 
l’extérieur des pièces principales est inférieur ou égal à la valeur du facteur 
solaire équivalent de référence SMax précisée dans le tableau ci-dessous.

Le coefficient de déperdition moyen U de chaque paroi verticale en contact avec 
l’extérieur composée de plusieurs éléments de paroi de résistance thermique 

différente est inférieur ou égal à la valeur du coefficient de déperdition de référence 
UMax précisée dans le même tableau.
CARACTÉRISTIQUES DES BAIES

>> Le facteur solaire représente la proportion du flux énergétique transmise par le 
système vitrier (vitrage + protection solaire).  Sa valeur est un coefficient compris 
entre 0 et 1. Il mesure la contribution d’un vitrage à l’échauffement de la pièce. 
Plus le facteur solaire est petit, plus les apports solaires sont faibles.

Parois horizontales - Valeurs des SMax 
et UMax selon le zonage climatiqueSurface minimum d’ouvrant par type de pièce

Taux d’ouverture minimale par zone climatique

Parois opaques verticales - Valeurs des 
SMax et UMax selon le zonage climatique

Le facteur solaire équivalent S d’une baie équipée d’une protection solaire a pour 
valeur : S = Cm x S0

S0 est le facteur solaire du vitrage ; il dépend du type de vitrage.
Cm est le coefficient d’ensoleillement ; il dépend de la protection solaire (type et 
taille de protection) et de l’orientation.

Le facteur solaire des baies des salles à taux d’occupation normal (ne sont 
pas comprises les zones telles que zone d’archives, toilettes, couloir, salle de 
reproduction etc) est inférieur ou égal à la valeur de référence SMax précisée dans 
le tableau ci-dessus ou le facteur solaire moyen des baies SMoy est inférieur à la 
valeur de référence SMax. 

>> Les types de protections solaires sont à adapter en fonction de l’orientation de 
la baie.

Pour des orientations Est et Ouest, il est recommandé d’utiliser des protections de 
type brise-soleil ou lames verticale ou horizontale.

Pour des orientations Nord et Sud, des protections de type débord infini ou non 
limité à la largeur de la fenêtre sont efficaces.

Des protections de types casquette + joue(s) sont efficaces pour toutes les 
orientations. On considère que les protections solaires mobiles (volets persiennés, 
lames orientables) sont efficaces pour toutes les orientations et toutes les zones.

Valeur de facteur solaire de référence SMax 
pour les baies
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RENOUVELLEMENT D’AIR HYGIÉNIQUE
Bâtiments tertiaires rafraîchis : renouvellement d’air neuf mécanique obligatoire 
(double flux conseillé avec air neuf prétraité et prérafraichi).
Bâtiments tertiaires ventilés naturellement : extraction d’air pour les WC et/ou 
l’ensemble des pièces polluantes.

BRASSEURS D’AIR
Bâtiments tertiaires :
Pièce traversante ventilée naturellement : Installation obligatoire.
Pièce non traversante ventilée naturellement: Installation obligatoire.

ECLAIRAGE NATUREL
>> D’une manière générale, privilégier l’éclairage naturel en évitant toutefois le 
rayonnement direct sur les occupants. Pour cela, le concepteur devra calculer 
les facteurs de lumière de jour dans tous les espaces éclairés naturellement.
Favoriser les seconds jours pour éclairer les couloirs de circulation (espace vitré 
entre le local ayant une ouverture extérieure et le couloir).

>> Optimisation protection solaire/Éclairage naturel
Il sera nécessaire de réaliser des simulations thermiques dynamiques et d’autonomie 
d’éclairage pour optimiser le dimensionnement des protections solaires des baies 
vitrées.

MOBILIER ET ÉCLAIRAGE DES EXTÉRIEURS
Les orientations en terme d’ambiances nocturnes, de mises en lumière et de mobilier 
d’éclairage seront définies en cohérence avec les aménagements existants. 

Une étude de sûreté et de sécurité publique (ESSP) en cours apportera un 
complément de détail en matière de construction, de sécurité incendie (accès 
pompiers, évacuation) et d’accessibilité aux personnes handicapées (aménagements 
extérieurs, voirie, espace public). 

EXIGENCES POUR LES SYSTÈMES ÉNERGÉTIQUES

OBJECTIFS
Les objectifs de l’Outil bâtiment PERENE Réunion sont de définir les exigences 
qualitatives minimum des équipements techniques mis en oeuvre dans les 
bâtiments.

Ces niveaux minimaux sont décomposés par typologie d’usage : conditionnement 
d’air, éclairage, eau chaude sanitaire, autres secteurs de consommations, et 
répartis par typologie de bâtiments listés ci-dessous : Bureaux / Enseignement 
/ Commerces/ Logements.

>> En termes de réduction des dépenses énergétiques, l’objectif est de réduire 
d’une manière générale de 30% la consommation des bâtiments de PERENE 
2009.

CONSOMMATION D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE GLOBALE
Le manque de retour d’expérience dans les DOM en ce qui concerne les 
consommations des bâtiments tertiaires nous oblige à fixer des objectifs en 
termes de « moyens », les objectifs de résultats étant donnés à titre indicatif sur 
la base de l’expérience.

Les indicateurs proposés pour les DOM sont le ratio énergétique global 
noté Rg (Ratio énergétique global Rg pour les usages tertiaires) et le ratio 
énergétique de référence Rréf dont l’unité est le kWh électrique annuel par 
mètre carré de surface utile (kWhe/an/SU).

Le ratio énergétique de référence dépend :
• du pourcentage de surface utile climatisée noté Xclim ;
• du ratio énergétique du à la climatisation Rclim (kWhe/SUclim/an) ;
• du ratio énergétique du aux autres postes noté Rautres tels que 

éclairage, moteurs, bureautique (kWhe/SUtot/an).

Rréf = Xclim . Rclim + Rautres

L’expérience des nombreux diagnostics énergétiques nous donne les 
ordres de grandeur de Rclim et Rautres. Le tableau ci-dessous récapitule 
ces ordres de grandeur. 

La définition de l’objectif de performance à atteindre par l’outil PERENE 
Réunion est définit par l’indicateur global Rg, représentatif d’une fraction 
optimisée de Rréf.
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TABLEAU DE SYNTHÈSE DES PRÉCONISATIONS PERENE TABLEAU DE SYNTHÈSE DES PRÉCONISATIONS PERENE
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4 / ARCHITECTURE2
TRAITEMENT DU SOCLE
Le socle est une thématique majeure dans la ZAC Triangle de l’oasis par son rapport direct à 
l’espace public et par la réponse spécifique qu’il doit apporter par la présence des parkings 
occupant les pieds d’immeubles, les parking enterrés n’étant pas réalisables afin de limiter les 
terres à excaver. Son traitement devra être particulièrement soigné.

HAUTEUR ET POROSITÉ

>> En règle générale, la hauteur du rez-de-chaussée devra être plus haute que les hauteurs 
des étages courants de façon à maximiser l’apport de lumière naturelle. Le socle ne pourra 
pas être inférieur à 3.5 ou dépasser 4.5m de hauteur.
>> Éviter la monotonie du socle. Le linéaire de façade aveugle ne pourra pas dépasser 15m 
sans interruptions pour permettre une interaction avec l’espace public. Les locaux techniques 
donnant sur rue (locaux poubelles,bornes technique et boite aux lettres ...) se doivent être 
traités de manière harmonieux avec l’espace public. 
>> Favoriser les transparences visuelles et aérauliques à travers le rez-de-chaussée. Pour les 
lots B1 et B2, une interruption du linéaire bâti est imposé afin de créer des atriums centraux 
(se reporter aux fiches de lots).
>> En cas de recul d’implantation et d’absence de façade commerciale le traitement du recul 
privilégiera les espaces plantés par rapport aux traitements  minéraux. 
>> Pour faciliter la gestion des lots, les limites entre espaces privés et publics devront être 
clairement identifiées (se reporter aux fiches de lots).

ACCÈS / ENTRÉES CHARRETIÈRES
>> Les dispositifs d’entrée devront être soignés et rythmer la façade. Chaque entrée peut 
devenir ainsi un événement en RDC événement plastique, formel, design, un jeu de lumière, 
de couleur, de matière, d’ombre permettant ainsi une aisance de repérage sans nécessiter de 
balisages purement fonctionnels.
>> Les accès devront se faire à niveau (accessibilité PMR). Ils seront positionnés conformément 
à la fiche de lot. 

ACTIVITÉS
>> L’organisation intérieure des activités devra permettre une façade attractive et 
animée favorisant les circulations piétonnes et la visibilité des activités. 
Lorsque l’implantation du socle est en retrait, cet espace devra être traité 
qualitativement pour prolonger l’espace public et accueillir les déambulations ou 
flâneries. 

>> Il est souhaitable qu’en dehors des périodes d’ouverture des activités  les 
vitrines conservent des transparences et puissent être éclairées à minima afin 
d’assurer l’animation des espaces publics. Les volets roulants sont proscrits, 
sans dérogation. On privilégiera systématiquement les grilles.

SOUS FACES
>> Les sous-faces des saillies créées ou des auvents devront impérativement faire 
l’objet d’une grande attention. Aucun matériau projeté, aucune mise en oeuvre ou 
matériau «type» (solin bois, bardage bois ou métal, carreaux fibrociment etc...)

Ces sous-faces devront gérer une réelle continuité avec les façades (cas des 
arcades), sans retombées de poutre visuellement apparentes, traitant de 
façon concrète et intégrée les détails de jonction et/ou d’accroche des appuis, 
encorbellements ou autres tirants éventuels. Un éclairage intégré devra proposer 
une ambiance nocturne compatible avec le parcours chaland et pouvant devenir 
événementiel, tout en tenant compte du projet lumière public.
Au droit des entrées piétonnes, ou de toute autre éventuelle interruption
des vitrines commerciales, on imaginera alors un événement couleur/ matière/
lumière mettant ainsi en scène, sous-face, façade RDC et sol.

STATIONNEMENTS
Collectif en pied d’immeuble (en cohérence avec l’étude ESSP):
>> Le parking, élément très présent au niveau du socle du fait des contraintes de pollution 
devra permettre de créer une ambiance spécifique et d’obtenir une relation dynamique 
avec l’espace public (liens visuels, intérêt architectural, transparence...).
>> Les façades occupées par du stationnement ne seront pas intégralement opaques, 
mais translucides ou semi-ouvertes. Toute ouverture devra être accompagné d’un 
traitement spécifique visant l’animation de la façade (plantes grimpantes, tôle perforée, 
grille qualitative...)

Poches mutualisées en surface:
>> Une bande plantée devra border ces stationnements pour fragmenter les espaces 
minéraux et permettre la plantation de végétaux.
>> Une couverture sera possible soit par une structure bois légère ou alors  par un 
dispositif photovoltaïque.

Installation  de bornes électriques pour véhicules ou hybrides rechargeable:
Le PLU réglemente l’implantation de bornes électriques sur les parcs de stationnements 
automobiles et de deux roues à l’article Ud12.2 et 12.3 selon la destination des nouvelles 
constructions : bâtiments neufs à usage principal d’habitation ou bien bâtiments neufs à 
usage principal industriel, tertiaire ou accueillant un service public.
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FAÇADES

>> Quelques soient les programmes, les façades devront répondre en premier lieu 
aux problématiques climatiques et proposer ainsi des réponses adaptées à ces 
contraintes.
L’essentiel tient dans l’objectif d’absence de tous systèmes de refroidissement 
mécanique.
De façon générale, les prescriptions ne sont ici que guides ou suggestions, toutes 
les réponses architecturales efficientes du point de vue thermique sont acceptables.

Cependant des préconisations restent incontournables :

>> Les principes d’implantation des bâtiments rendent l’ensemble des façades 
importante. Il n’y a pas de façade arrière, il n’y a pas de pignons aveugles ou de 
façade délaissées. On évitera les façades lisses, sans événement formels (Pleins/
vides, creux/saillies). Les alignements donnés comme obligatoires sont imposés 
pour garantir la position des masses bâties et non une continuité linéaire de façades.

>> L’écriture architecturale privilégiera la verticalité, afin de rythmer les linéaires 
bâtis visibles depuis le lointain et les différents espaces publics qui cernent le projet. 

>> On n’imposera aucun rapport pleins/vides, opacité/transparence, mais les 
conditions d’éclairement naturel, de ventilation et les contraintes écologiques 
guideront les architectures dans ces nécessaires compositions de façade. 

>>  Les éléments de protection / limitation des apports solaires  (débords, casquettes, 
double peau, brise-soleil, coursives) reprendront le vocabulaire employé sur le reste 
de l’immeuble.

>> L’avenue du 20 décembre étant considérée comme une infrastructure catégorie 
de bruit 4 au classement sonore établi par l’article R 571-32 à R571-43 du Code de 
l’Environnement (2013), un traitement des façades ou des espaces en avant des 
façades sera privilégié pour les constructions situées dans un périmètre de 30m de 
part et d’autre de l’infrastructure.

Données de référence en catégorie 4 :
Niveau sonore de référence LAeq (6h-22h) en dB(A) 65 < L < ou égale à 70
Niveau sonore de référence LAeq (22h-6h) en dB(A) 60 < L < ou égale à 65

>> Le rôle de la végétation est important dans la composition de l’architecture, mais 
on insistera sur des plantations en pleine terre ou, au pire en jardinière profonde de 
40cm minimum en façade pour en garantir la qualité et la pérennité.

MATÉRIAUX ET COULEURS

>>  Pérennité et mise en oeuvre seront les maîtres mots en ce qui 
concerne les matériaux. Éviter les vieillissement prématurés. L’utilisation 
des matériaux devra se faire dans une expression généreuse des 
confrontations et assemblages, dans une recherche en corrélation avec 
l’architecture locale souvent faite de «collage bricolé». 

>>  Les exigences environnementales et énergétiques vont générer 
des solutions d’isolation par l’extérieur. Une protection pérenne de ces 
isolants est préconisée. Dans ce cas, des prestations sous forme de 
panneaux, de bardage ( bois, panneaux béton bois, panneaux minéraux...) 
seront soigneusement mis en oeuvre et calepinés.

On cherchera une continuité de matériaux entre les façades et les 
éléments de protection aux apports solaires, éventuelles double peau ou 
coursives. Il en va de même pour les éléments de clôture. Les étages de 
couronnement feront l’objet de mises en oeuvre différentes des étages 
courants. 

Tous les dispositifs de protection seront d’une qualité et de matériaux 
garantissant leur pérennité.

>>  Le PVC est interdit ainsi que la couleur blanche pour les menuiseries.
Les verres miroirs ou fumés sont proscrites pour des questions 
d’éblouissement et de qualités thermiques.

>>  Édicules techniques : Les équipements techniques «privatifs» 
(boites aux lettres, coffrets électriques, etc.. doivent être intégrés aux 
dispositifs architecturaux. Ils ne seront jamais en saillie ni encombrer 
les espaces publics.

Les équipements techniques communs ou mutualisés (paneaux solaires, 
paraboles, etc..) seront systématiquement pensés dès l’amont du projet 
et intégrés à la conception architecturale. 
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TOITURES / SURTOITURE / ATRIUM

>>  Les constructions peuvent présenter, ou non, un attique sur 1 ou 2 
niveaux. Elles permettent une grande variation des couronnements en 
proposant notamment des typologies d’occupation particulières. Terrasses, 
partitions des espaces privés voisins, double hauteur, équipement sur le 
toit, changement de matériaux, traitement des angles, tout est permis pour 
élaborer une silhouette riche des derniers niveaux des constructions.

>>  Les terrasses privatives seront soit accessibles soit végétalisées et 
devront permettre de réelles possibilités de plantations intégrées dans 
l’architecture avec des dispositifs d’au moins 40 cm de terre végétale.
Aucun conduit ou appareillage ne sera apparent en toiture. Tous le organes 
techniques seront abrités dans les volumes de couronnement. Les éventuels 
édicules seront traités avec le même soin que les façades et feront l’objet 
d’une composition d’ensemble.

>>  Les toitures proposeront des débords qui répondent aux nécessaires 
protections solaires adaptées aux orientations. Un maximum de 4 pentes 
sera acceptée pour une même toiture. Aucun minimum de pente n’est 
imposé.

>>  Les surtoitures sont vivement recommandées afin de limiter les apports 
solaires, et elles pourront accueillir des ptoianneaux photovoltaïques. Elles 
pourront également être mis en oeuvre pour couvrir des atriums.

>>  Le recours à des atriums est vivement souhaité pour organiser les 
distributions et créer un espace de sociabilité abrité et ventilé à l’échelle 
de chaque programme. Il devra accueillir des plantations en pleine terre, 

favorisant le rafraîchissement naturel. L’organisation autour d’un atrium apparaît pertinente 
notamment pour les programmes tertiaires afin de maximiser  l’éclairage et la ventilation 
naturelle. 

>>  Les surfaces minimales de surtoitures sont renseignées dans les fiches de lots.
>>  Les surfaces traitées en toiture végétalisée et les surface en pleine terre sont renseignées 
dans les fiches de lots.

5 / PAYSAGE2
 Qu’ils soient publics ou privés, les espaces verts ne sont pas tous identiques 
et proposent différentes ambiances selon les usages souhaités.

Le respect des différentes typologies et la délimitation claire entre les espaces 
paysagers publics et les espaces paysagers privés faciliteront la gestion et 
l’entretien.

Dans un environnement urbain comme celui de la ville du Port, le végétal et les 
espaces paysagers deviennent encore plus importants. Pour cette raison dans 
le quartier, certaines toitures seront végétalisées, augmentant ainsi la surface 
d’espaces verts globale.

Pour assurer une cohérence à l’échelle du quartier et promouvoir une approche 
qui renforcera la biodiversité du site, il sera indispensable de développer des 
palettes de matériaux et de végétaux propices à chaque typologie paysagère 
créée.
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 Les jardins communs ont été conçus pour compenser 
le mitage des espaces privés n’ayant pas une échelle 
suffisante pour offrir un lieu d’agrément. Ils fonctionnent 
comme des espaces collectifs / intermédiaires entre le 
domaine privé et public.

Les jardins communs peuvent être utilisés par tous les 
occupants du macrolot / copropriété.

L’entretien de ces espaces verts communs reviendra aux 
co-propriétés. Afin de minimiser les coûts qui y sont liés, la 
conception devra privilégier l’usage de matériaux durables 
et pérennes, ainsi que les végétaux adaptés au sol et au 
climat et nécessitant peu d’entretien.

Véritable support de la vie sociale, en particulier de celle 
du campus, ils devront offrir des espaces de repos et de 
rencontre agréables, surs et fonctionnels.

Les limites devront être conçues pour prévenir tout incident 
et devront être envisagées comme faisant partie intégrante 
du bâti pour des raisons esthétiques.

ELEMENTS OBLIGATOIRES

Épaisseur végétale des clôtures.

Usages communs pour tout les occupants.

Lisière végétale autour du bâti de 3m 
d’épaisseur (si non incompatibilité avec 
PLU).

Espaces de circulation partagés.

Stationnements pour les vélos (1 place 
pour 200m² de SDP).

Zones de repos avec du mobilier

Bassins de rétention / temporisation pour 
la gestion des eaux pluviales.

Essences indigènes. 

ELEMENTS RECOMMANDES

Essences endémiques.

Hôtels à insectes ou autre dispositif visant 
à conforter la biodiversité.

ELEMENTS A ÉVITER

La réalisation de cour béton est totalement 
proscrite

Uniformité des variétés d’arbres

Les retraits à l’alignement non plantés

Les haies mono spécifiques ou haies qui 
réclament une taille trop fréquente

Les claustrât en bois

Une taille d’arbre trop réductrice

ELEMENTS OBLIGATOIRES

Épaisseur végétale des clôtures.

L’accès direct aux espaces communs depuis les 
bâtiments.

Lisière végétale autour du bâti de 3m d’épaisseur 
(si non incompatibilité avec PLU).

Essences indigènes. 

 Les différents programmes disposeront de jardins 
privés. Ces jardins joueront un rôle important dans la structure 
écologique du secteur. Ils ne doivent aucunement être 
considérés comme des reliquats non bâtis. Ils peuvent être 
positionner sur les franges des parcelles ou en coeur d’îlot, voir 
dans l’enveloppe du bâtiment dans le cas des atriums.

Afin de garantir une véritable utilité écologique et de participer 
à la biodiversité du quartier, 80% de la surface de jardin devra 
être en pleine terre. La pleine terre permettra par ailleurs le 
développement de grand sujets.

Lorsque les règles du PLU le permettent une lisière végétale de 
3m d’épaisseur sera créée en pied de façade afin de créer une 
ceinture de fraîcheur.

Les jardins privatifs seront conçus comme des espaces 
d’agrément, à même d’accueillir des usages. Ils devront être 
accessibles. 

ELEMENTS RECOMMANDES

Essences endémiques.

Hôtels à insectes ou autre dispositif visant à 
conforter la bio diversité.

Mobilier.

ELEMENTS A ÉVITER

La réalisation de cour béton est 
totalement proscrite

Uniformité des variétés d’arbres

Les retraits à l’alignement non 
plantés

Les haies mono spécifiques ou 
haies qui réclament une taille trop 
fréquente

Les claustras bois

Une taille d’arbre trop réductrice
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ELEMENTS OBLIGATOIRES

50 % minimum de surface végétalisée
(sauf Îlots B1 et B2)

Substrat  drainant  de  faible  épaisseur :  
7  à  10  cm (toitures plutôt légères (entre 
60 et  160 kg/m² à saturation d’eau).

Retenue d’eau : 40 - 50 %
Rétention d’eau : env. 18 l/m²
Coefficient de ruissellement  C=0,65

 Les toitures végétalisées sont un moyen simple, et 
de plus en plus employé, pour augmenter facilement la 
surface d’espaces verts dans le milieu urbain. 

Ainsi, au moins 50% de la surface des toitures terrasse 
devra être végétalisée. 

Sur la ZAC, deux types de toitures vertes sont envisagés: 
des toitures inaccessibles qui serviront d’éléments 
d’infrastructure écologique, et des toitures accessibles, 
qui, en plus de l’aspect écologique, pourront être utilisées 
par les occupants pour différents usages (jardin sur le 
toit, rooftop).

De petites émergences, types pergolas ou abris de jardins, 
pourront être construits sur ces toits s’ils répondent à 
des besoins/usages spécifiques.

Globalement, les opérateurs seront incités à rendre 
utilisable et véritablement accessibles les toits terrasses, 
en intégrant les éléments de sécurité à l’ensemble bâti, 
et en proposant des usages en conséquence.

ELEMENTS RECOMMANDÉS

Essences indigènes / endémiques

Plantation semi intensive nécessitant 
un substrat de grande épaisseur 40 à 
200 cm.

Retenue d’eau : 60 - 70 %
Rétention d’eau : env. 30 - 40 l/m²
Coefficient de ruissellement C=0,50

Bac de plantation pour accueillir une 
agriculture urbaine.

Mobilier, pergolas ou petites 
constructions légères.

Panneaux PV.

ELEMENTS A ÉVITER

Ne pas utiliser d’espèces exotiques

Adapter le choix des espèces en fonction 
du type de végétalisation souhaité : 
extensive (espèces de praires sèches), 
intensive ou semi-intensive

Limiter l’usage de plantations 
nécessitant trop d’arrosage quotidien 
Attention au système d’arrosage en 
période sèche et chaude

 L’objectif visé est de temporiser au maximum l’écoulement des eaux 
pluviales. Du fait de la contamination des sols, aucune stratégie d’infiltration 
des eaux de pluies ne peut être mise en place.

Par conséquent, l’accent devra être mis sur les moyens de ralentir l’écoulement 
des eaux, et sur les moyens autres que l’infiltration pour réduire le volume des 
eaux : évaporation et évapotranspiration en particulier.

On pourra, en fonction des exigences techniques, combiner plusieurs systèmes 
afin d’optimiser le traitement des eaux. Les options proposées: toitures 
végétalisées avec caisson de rétention ou sans, jardins de pluie étanche avec 
ou sans bassin permanent.

Plusieurs solutions sont préconisées afin de réaliser à la fois l’évacuation par 
infiltration mais aussi de permettre la réutilisation des eaux pluviales, dans 
le cas le plus simple pour l’arrosage des plantes ou le lavage des sols et 
jusqu’à des systèmes de rinçage des toilettes dans un souci d’économie des 
ressources naturelles. Une cuve de récupération des eaux pluviales pourra 
être mise en place en amont du dispositif de rétention/infiltration choisi.

TOITURES TERRASSES

Les toitures plates dont les toitures végétalisées participent à la régulation 
des précipitations en retenant une partie des pluies et en prolongeant 
le temps d’évacuation des excédents vers les réseaux d’eaux pluviales. 
Elles représentent, de plus, une réponse aux enjeux climatiques avec la 
réintroduction de la nature en ville, le renforcement de la biodiversité et la 
lutte contre les îlots de chaleur. 

La fonction de rétention des eaux pluviales est permise grâce au stockage des 
eaux au sein de la couche de drainage si elle est à réserve d’eau et du substrat. 

Elle est utilisée par les végétaux et partiellement transférée vers l’atmosphère 
par évaporation  et évapotranspiration. Elle peut être complétée par une 
régulation  du débit de fuite pour soulager les réseaux lors d’événements  
pluvieux importants. 

JARDINS DE PLUIE

Les eaux pluviales sont conduites par gravitation vers une dépression, 
généralement localisée en point bas de la parcelle.
Les eaux stockées ne devront pas être infiltrées dans le sol. Des plantes 
adaptées au milieu humide peuvent être mises en place dans le fond ou sur 
les berges de l’ouvrage. L’intérêt esthétique est également remarquable car 
l’eau dormante reflète le ciel et ainsi éclaire le jardin.

CITERNES DE STOCKAGE  

La citerne recueille les eaux de pluie issues des gouttières et canalisations 
collectrices et les stocke avant qu’elle soit réutilisée pour l’arrosage du jardin 
mais aussi éventuellement pour alimenter les chasses d’eau de la maison.

STRUCTURE RÉSERVOIR

Une structure réservoir est un massif étanche utilisé en structure sous une 
voirie, une place de stationnement ou sous une terrasse par exemple. Les 
eaux pluviales stockées dans la structure sont temporisées puis s’évacuent 
progressivement par un exutoire. Comme pour les tranchées, les eaux pluviales 
peuvent être amenées dans la structure réservoir par ruissellement direct ou 
via un réseau enterré connecté à la structure. 

6/ GESTION DES EAUX PLUVIALES2
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LES LIMITES PARTICIPENT AUX QUALITÉS URBAINES ET PAYSAGÈRES

De façon générale, le traitement des limites entre espaces privés et espaces 
publics, entre deux espaces privés, répondra à une logique d’épaisseur et de 
cohérence. Cohérence avec les architectures proposées, épaisseur créée par 
des configurations mêlant minéral et végétal.

De façon générale, le dénivelé du sol impose d’imaginer lorsque cela est 
nécessaire un traitement des clôtures qui évitent les effets d’escalier.
Aucun grillage de quelque type que ce soit n’est autorisé.

Dans tous les cas, la végétation privée participe au paysage de l’ensemble. Ainsi 
un retrait de l’implantation de la clôture vis à vis de la limite parcellaire est 
conseillé, afin de planter de part et d’autre de cette clôture (se référer à l’OAP 8 
«fil vert» du PLU). 

L’une des ambitions du projet étant la diversité, les choix de matériaux seront 
directement liés aux architectures.

Les qualités des clôtures doivent répondre à des qualités d’usages et 
d’orientations. Elles doivent permettre des privatisations visuelles lorsque cela 
est nécessaire, porter ombre suivant leurs orientations, laisser des transparences 
sur les coeur d’îlots...

Elles ne sont donc jamais pensées comme un système à appliquer mais bien 
comme étant totalement intégrées à la conception formelle, fonctionnelle et 
d’usage des projets. 

7/ TRAITEMENT DES LIMITES2
LES LIMITES : CLÔTURES

Toutes les limites entre les espaces privés et le Parc du campus, devront 
répondre aux prescriptions suivantes :

Tous traitements des clôtures devront répondre à la composition du parc et 
donc faire l’objet d’une conception concertée avec les maîtres d’oeuvre du 
parc.
Les accès directs de programmes privés au Parc du campus sont souhaités. 
Leur positionnement devra faire l’objet d’une conception concertée avec les 
maîtres d’oeuvre du parc.

Les limites entre les espaces privés en coeur d’îlot et les rues adjacentes 
feront l’objet d’une attention particulière, notamment pour répondre aux 
légitimes besoins de privatisation : sécurité et tranquillité espaces de travail, 
etc.

Ces limites privilégieront une qualité de traitement et les continuités 
végétales.
Certaines césures sont néanmoins primordiales pour la composition 
générale du projet et doivent être impérativement maintenues. Elles sont 
identifiées dans la suite du document ainsi que dans les fiches de lots.

Entre les espaces privés eux-mêmes, les clôtures devront permettre de 
répondre aux questions posées par les voisinages induits et de constituer 
des continuités paysagères effectives (vocabulaire végétal cohérent et 
luxuriant).
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LES LIMITES : CÉSURES

Les césures précédemment évoquées ont pour vocation de laisser les passages 
piétons et visuels les plus libres possibles. En cas de fermeture de ces passages 
pour des raisons de gestion des propriétés concernées, on respectera dans le 
traitement les préconisations suivant ce plan.

Certaines clôtures ou fermetures physiques doivent ainsi laisser échapper les 
regards et conserver les perspectives vers le Parc intérieur, ou vers les éléments 
structurants de la trame des espaces publics.

Dans ces cas, les dispositifs de fermeture et de clôture seront traitées avec une 
attention et un design architectural assumé.

Ces dispositifs feront l’objet de précisions graphiques dès le permis de construire.

césures à maintenir

 Les plantations seront constituées d’essences variées et mélangées, de 
nature courantes ou endémiques de la Réunion. Elles seront choisies pour leur 
bonne adaptation au site (altitude, pluviométrie, nature des sols) ainsi que pour 
leur rôle à tenir sur le terrain (ombrage, ornement, protection contre le vent, 
maintient des sols).

Les arbres remarquables et les plantations de qualités existants devront être 
maintenus, sinon remplacés par des plantations équivalentes par leur aspect et 
leur qualité. 

Aucun arbre fruitier n’est autorisé sur l’ensemble du périmètre de la ZAC.

LES JARDINS COMMUNS / PRIVÉS

Ces jardins vont prolonger les espaces paysagers des voies et des espaces 
publics au coeur de la ZAC.

Ils doivent recevoir un traitement paysager de qualité offrant des espaces de 
détente aux usagers. Des arbres à grand développement vont ombrager ces 
espaces et apporter fraîcheur aux espaces d’agrément. Ces canopées participent 
au climat urbain. 

Ces espaces paysagers reprennent des essences végétales tolérantes à un milieu 
urbain : des arbres et palmiers isolés viennent ponctuer un tapis d’arbustes 
couvrants ou d’herbacées fleuries.

8 / PALETTE VÉGÉTALE2
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La répartition des végétaux se fera de manière la plus variée et aléatoire possible 
entre les différentes natures de végétaux, leur port et le coloris de leur feuillage. 
Elle sera faite en fonction de la nature du support élaboré sur site.

La plantation des arbustes et des couvrantes tiendra compte de l’implantation 
des arbres et des palmiers de haute-tige dans les parterres. Dans les parterres 
fleuris, des associations de plantes aux propriétés similaires (volume des 
masses végétales) seront opérées afin de créer des mises en scène végétales. 

LES TOITURES TERRASSES (LISTE NON CONTRAIGNANTE).

La répartition des végétaux se fera de manière la plus variée et aléatoire possible 
entre les différentes natures de végétaux, leur port et le coloris de leur feuillage. 
Elle sera faite en fonction de la nature du support élaboré sur site.

Dans les parterres fleuris, des associations de plantes aux propriétés similaires 
(volume des masses végétales) seront opérées afin de créer des mises en scène 
végétales. La position des plants tiendra compte de leurs caractéristiques 
spécifiques (héliophile, sciaphile etc).

9 / GESTION DES DÉCHETS2
Le PLU définit la réglementation en terme de gestion des déchets à l’article Ud 10 relatif 
aux obligations de performances énergétiques et environnementales des constructions et 
à l’article Ud13.2 relatif  aux conditions de desserte des terrains par les services publics 
de collecte des déchets.

Article Ud 10 - Obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions

« Pour toutes constructions, ces dernières doivent être en mesure de garantir une 
évacuation appropriée de sa production de déchets, d’eaux usées et pluviales, sans 
compromettre son environnement. Les raccordements aux réseaux concernés et les 
zones, moyens et systèmes de collecte voire de traitement de déchets sont respectés 
selon la réglementation en vigueur et les obligations fixées par ce présent règlement.»

Article Ud 13.2 - Conditions de desserte des terrains par les services publics de collecte 
des déchets

« Les constructions nouvelles à usage d’habitation collective ou d’activités ainsi que les 
opérations groupées doivent disposer d’un local d’une superficie suffisante pour recevoir 
les divers conteneurs liés à la collecte sélective des ordures ménagères.

Un emplacement situé sur l’unité foncière et en limite de propriété doit être prévu et 
aménagé afin de permettre le stationnement des différents containers en vue de leur 
collecte sans qu’ils empiètent sur la voie.»

Des points de collecte seront implantés aux endroits stratégiques du site, hors des lots en 
accompagnement de chaque ensemble immobilier. 

Chaque promoteur/concepteur devra mettre en place un ou plusieurs espaces de 
compostage des déchets alimentaires et putrescibles. Ces espaces dédiés seront 
accessibles et intégrés à la conception paysagère qui accompagne le bâti.

Gestion des déchets en phase chantier

L’objectif est de réaliser des chantiers propres et à  faibles nuisances. L’enjeu d’un 
chantier vert réside dans la limitation des nuisances auprès des riverains, des ouvriers 
de chantier et sur l’environnement.

La question du bruit, des poussières, des heures de livraison, d’approvisionnement, de la 
qualité visuelle des clôtures et des abords de chantier sont incontournables. 
D’autant plus que les déchets de chantier représentent en tonnage l’équivalent du 
tonnage des ordures ménagères. Leur limitation constitue un enjeu environnemental 
primordial.

Il sera donc nécessaire de limiter leur quantité et d’assurer leur traitement par une 
traçabilité suivie par les entreprises. Des procédés constructifs innovants devront être 
mis en oeuvre afin de limiter la durée du chantier.
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3. FICHES D’ÎLOTS

3 FICHES DE LOTS

 
 Les indications des fiches de lots viennent préciser le PLU (Zone UD) 
et compléter les prescriptions générales et particulières des cahiers de 
prescriptions.

Ces fiches sont évolutives et pourront être adaptées au fur et à mesure des 
échanges avec les architectes désignés pour chaque lot. Elles énoncent 
des principes généraux, et seront précisées par les Cahiers des charges de 
cession de terrain particulier.

Les prescriptions énoncées ci-après s’imposent au bailleur social ou au 
promoteur en charge du lot. Le projet doit être strictement conforme au 
PLU. En cas de divergence entre le PLU et la fiche de lot, la règle la plus 
stricte s’applique. Les permis de construire sont soumis obligatoirement et 
préalablement à leur dépôt à l’examen et l’avis de l’urbaniste conseil de la 
ZAC.

 L’îlot C1 et l’îlot C2 sont des réserves foncières appartenant à la mairie. 
Les prescriptions d’aménagement dépendrons du choix de vocation et du 
devenir des constructions déjà existantes sur le site. 
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JARDIN DU 
CAMPUS

JARDIN DU 
CAMPUSJARDIN DU 

CAMPUS

LOT A3

LOT B1

LOT B1LOT B1

LOT A2

LOT A2LOT A2

L’îlot A1 est à VOCATION D’ENSEIGNEMENT. 

Son implantation sur le pôle d’échanges Odette et Roger Mofy 
lui donne un rôle de première vitrine pour la ZAC. 
Sa façade devra donc être particulièrement soignée et 
prendre en compte les enjeux liés à sa proximité avec le pôle 
d’échanges, la médiathèque et l’école d’art. Il en est de même 
pour les aspects extérieurs dans lesquels le végétal doit avoir 

une part significative. 

Le projet des sous ilots A1a, A1B nécessite une réflexion architecturale commune, 
il conviendra de veiller à l’harmonisation de l’ensemble des ces sous ilots  y 
compris A1c au travers de la mise en place d’une concertation avec les futurs 
acquéreurs.
Le projet devra être également attentif à la gestion des limites afin de trouver la 
juste mesure entre intimité et ouverture. Une place généreuse devra être accordée 
aux espaces extérieurs, supports de la vie étudiante. Un soin particulier devra 
être apporté au traitement des parcours piétons vers le Jardin du Campus et le 
pôle d’échanges Odette et Roger Mofy 

SURFACE DU LOT 4 563 m²

EMPRISE AU SOL MAX 2 281m²

SURFACE DE PLANCHER MAX 10 900 m²

HAUTEUR MAX R+7

ESPACE DE PLEINE TERRE 913 m²

SURFACE DESIMPERMEABILISEE 1141 m²

NOMBRE D’ARBRES A PLANTER 23

COMMERCES EN RDC Non autorisés

A1

GESTION HYDRAULIQUE 
ET BIODIVERSITÉ

ACCESSIBILITÉ ET 
DÉPLACEMENTS

IMPLANTATION ET 
PRINCIPES 

CONSTRUCTIFS

GESTION HYDRAULIQUE 
ET BIODIVERSITÉ

LOT A3

LOT A1

LOT A1

LOT A3

LOT A3

LOT A1

 L’îlot A2 est à VOCATION D’ENSEIGNEMENT. 

Son implantation le long du parcours piéton menant à 
la place Aimé Césaire lui donne un double rôle : celui de 
première vitrine pour la ZAC puisque visible depuis  le 
rond point de l’avenue Raymond Vergès et celui de liant 
entre l’avenue du 08 mars et la place Aimé Césaire.

SURFACE DU LOT 1 941  m²

EMPRISE AU SOL MAX 970m²

SURFACE DE PLANCHER MAX 2 886 m²

HAUTEUR MAX R+4

ESPACE DE PLEINE TERRE 388m²

SURFACE DESIMPERMEABILISEE 485 m²

NOMBRE ARBRES A PLANTER 10

COMMERCES EN RDC Non autorisés 

A2

ACCESSIBILITÉ ET 
DÉPLACEMENTS

IMPLANTATION ET PRINCIPES 
CONSTRUCTIFS

Sa façade devra donc être particulièrement soignée et 
prendre en compte les enjeux liés à sa localisation. 

Le projet devra être également attentif à la gestion des 
limites, des accès et des parcours piétons afin de trouver 
la juste mesure entre intimité et ouverture. Une place 
généreuse devra être accordée aux espaces extérieurs afin 
de former une entité cohérente avec les espaces paysagers 
attenants.
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GESTION HYDRAULIQUE 
ET BIODIVERSITÉ

 L’îlot A3 est lui aussi à VOCATION D’ENSEIGNEMENT. 

Son implantation sur l’avenue du 08 mars lui donne un 
rôle d’arrière vitrine pour la ZAC. 
Sa façade devra prendre en compte les enjeux liés 
à sa proximité immédiate avec le jardin du Campus, 
les terrains de sport et l’ILOI situés de l’autre côté de 
l’avenue.

Le projet devra être également attentif à la gestion des limites afin de trouver 
la juste mesure entre intimité et ouverture. 

Un soin particulier devra être apporté au traitement des façades et des parcours 
piétons longitudinaux accompagnant le parcours vers la Place Aimé Césaire et 
des parcours transversaux menant aux espaces intercampus et débouchant 
sur le jardin du Campus.

SURFACE DU LOT 1 189 m²

EMPRISE AU SOL MAX 951 m²

SURFACE DE PLANCHER MAX 2 170 m²

HAUTEUR MAX R+3

ESPACE DE PLEINE TERRE 190m²

SURFACE DESIMPERMEABILISEE 238 m²

NOMBRE D’ARBRES A PLANTER 2

COMMERCES EN RDC Non autorisés

LOT A1

LOT A2

JARDIN DU 
CAMPUS

LOT A1

LOT A2

JARDIN DU 
CAMPUS

JARDIN DU 
CAMPUS

A3

ACCESSIBILITÉ ET 
DÉPLACEMENTS

IMPLANTATION ET PRINCIPES 
CONSTRUCTIFS
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L’îlot B3 est à VOCATION DE SERVICES. 

Son implantation à l’intersection des rues du 
20 Décembre et du 08 mars lui confère un rôle 
de vitrine pour la ZAC tout en ménageant la 
cohabitation avec les habitations individuelles 
en vis à vis. 

Son écriture architecturale et la décomposition de ses volumes 
devront s’inscrire dans le même registre que celui des ilots B1 et B2.

Une attention particulière devra être apportée au traitement des 
parcours piétons en lien avec les RDC commerciaux.
Le front bati devra être poreux et permettre des ouvertures de façon 
à former une rotule dans l’angle des deux rues.

SURFACE DU LOT 890 m²

EMPRISE AU SOL MAX 712 m²

SURFACE DE PLANCHER MAX 3 420 m²

HAUTEUR MAX R+5

SURFACE DESIMPERMEABILISEE 178 m²

ESPACE DE PLEINE TERRE 142 m²

COMMERCES EN RDC Autorisés

LOT B2

JARDIN DU 
CAMPUS

JARDIN DU 
CAMPUS

JARDIN DU 
CAMPUS

IMPLANTATION ET 
PRINCIPES 

CONSTRUCTIFS
LOT B2LOT B2

LOT C1

LOT C1

B3

ACCESSIBILITÉ ET DÉPLACEMENTSGESTION HYDRAULIQUE 
ET BIODIVERSITÉ


